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Participer à la valorisation de l’image de l’organisation sur les médias 

numériques en tenant compte du cadre juridique et des enjeux 

économiques 
 

Valorisation de l’image de l’organisation 
 

OpenVia, une bibliothèque en ligne fictive faite pour aider les bibliothécaires d’un petit village en France en 

améliorant leur visibilité et ainsi attirer plus de personnes de ce village dans la lecture de ces livres. De plus, 

pour les gens habitués de la bibliothèque, cela leur permet de savoir les livres qui y sont et donc savoir si l’un 

d’eux les intéressent sans avoir à se déplacer.  

Vous pouvez voir ci-dessous l’accueil du site OpenVia : https://openvia.ipssi-sio.fr 

 

 

Voici la barre de navigation 

 

 

Liste des auteurs 
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Informations sur chaque auteur 

 

Liste des livres 

 

Informations sur chaque livre 
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Espace contact 
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Tenir compte du cadre juridique 
 

Une mise en conformité pour le RGPD, règles imposées par la CNIL pour la protection des données 

personnelles, a été initiée lors du projet OpenVia, comme vous pouvez le voir ci-dessous. 

 

N° Règle du RGPD En quoi cette règle 
concerne la bibliothèque 

Ce qui doit être mis en 
place pour y répondre 

* : à mettre en place intégralement 
** : en partie réalisé 
*** : déjà opérationnel 

1 Minimiser la 
collecte des 
données. 

Le Règlement impose le 
principe de la minimisation 
des données collectées de 
tous les systèmes. Notre 
bibliothèque se sert des 
données collectées à des 
fins de gestion.  

Établir la liste des 
données et leur finalité 
(faire un tableau 
récapitulatif). 
Supprimer la collecte 
des données non 
essentielles. 

*** 
La bibliothèque ne demande pas 
d’informations qui ne sont pas essentielles à 
son fonctionnement. 

2 Consentement libre 
et de clarté  

Le Règlement impose que 
le formulaire d’inscription 
soit élaboré de telle sorte 
que l’usager choisisse 
volontairement et 
librement. Notre 
bibliothèque se sert de 
formulaires d’inscriptions 
à des fins de gestion. 

Établir la liste des 
données tout en 
respectant le 
consentement libre et 
le consentement de 
clarté. 

*** 
La bibliothèque ne coche aucune cases par 
défaut, elle laisse le choix aux utilisateurs de 
mettre leurs informations ils veulent en avoir 
un meilleur accès (emprunt de livre par 
exemple). 

3 RGS Le Règlement impose que 
les données des 
utilisateurs soient 
correctement sécurisés. 

Établir des protections 
dans tout les onglets 
où les utilisateurs 
peuvent insérer du 
texte ainsi que sur la 
BDD.  

** 
La bibliothèque possède du htmlspecialchars ce 
qui sécurise l’accès à la BDD. Pour plus de 
sécurité, il n’est pas possible d’avoir un accès 
admin de part l’URL mais elle ne crypte pas les 
données qui y sont, il faudrait améliorer ce 
point. 

4 Doit à l’effacement 
et droit droit à la 
portabilité  

Le Règlement impose que 
les utilisateurs aient accès 
à leur données afin de 
pouvoir les modifier ou les 
supprimer. 

Établir un moyen de 
récupération de 
données pour les 
utilisateurs ainsi que le 
droit de les supprimer. 

*** 
La bibliothèque permet de récupérer le nom, 
prénom et le mail. Pour le mot de passe, 
l’utilisateur va devoir passer par un admin. 
Il est possible pour les utilisateurs de modifier 
leurs informations, si ils veulent supprimer leur 
compte, il va falloir passer par un admin. 

5 Norme simplifié NS-
009  

Le Règlement impose que 
les utilisateurs doivent 
savoir à quel fin va servir 
leurs données, à qui ils 
seront envoyés, une 
sécurisation des données 
ainsi qu’une durée de 
conservation des données 
limitée. 

Établir un astérisque à 
côté de chaque collecte 
de données dans un 
formulaire afin de 
prévenir l’utilisateur de 
son utilité. Informer les 
utilisateurs de ceux qui 
vont recevoir ces 
données sans oublier 
de les protéger et de ne 
pas conserver ces 
informations au-delà 
d’un an après 
utilisation. 

** 
La bibliothèque prend conscience des risques 
de sécurité bien qu’il soit encore possible de 
l’améliorer. Elle n’informe pas directement les 
utilisateurs de la façon dont sont traiter les 
données mais, un compte étant créer à l’aide 
d’un code donnée par un bibliothécaire sur 
place, celui-ci pourra se charger de répondre 
aux questions. Les personnes recevant les 
informations sont inscrit dans le footer de la 
page. Aucune conservation de données ne sont 
enregistrer dans un délai de plus d’un an en ce 
qui concerne les réservation. 
Une amélioration de la sécurité au niveau de la 
BDD par le biais d’un chiffrement est de mise. 
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Un rapport de mise en conformité a également été de mise : 

 

N
° 

Rapport  

1 Liste des données collectées + finalité : 
- Le prénom, il sert à savoir à quel session appartient l’utilisateur, si il est admin ou membre. 

Il peut également servir à savoir quelle personne veut envoyé un message dans la 
partie contact. 

- Le nom, il a la même utilité que le prénom mais comme plusieurs peuvent avoir le même 
prénom, statistiquement c’est plus sûr sans compter qu’il est plus simple pour l’admin de 
retrouver la personne dans la base de données pour diverses besoins. 

Il peut également servir à savoir quelle personne veut envoyé un message dans la 
partie contact. 

- Le mail, il permet de contacter la personne si elle ne rend pas le livre à temps par exemple. 
- Le mot de passe, sert à la sécurité de la cession de chacun. 
- L’Identifiant client, sert également à la sécurité, n’importe qui n’a pas accès à un compte dans 

la bibliothèque. De plus, il sert à l’optimisation de la bibliothèque en ce qui concerne le prêt 
des livres par exemple.   

- Le message est collecté afin de permettre à l’utilisateur d’envoyer un message aux personnes 
qui ont développer le site. 

 

2 La bibliothèque est accessible sans avoir de comptes au préalable, donc sans avoir le besoin de fournir 
d’informations personnels. 
Pour réserver un livre, il sera en effet obligé de s’inscrire en tant que membre, au bon vouloir de 
l’utilisateur. 
En ce qui concerne la partie contact, rien n’oblige l’utilisateur à envoyé un message aux développeurs 
du site, il en a simplement l’occasion. 
 

3 Le htmlspecialchars est actif à chaque input de la bibliothèque ce qui empêche les accès à la base de 
données depuis des commandes faites via le site. 

4 Lorsque nous sommes connectés sur notre cession, en cliquant sur «votre espace», nous avons accès à 
nos données et pouvons les modifier.                                                                                                                            
En ce qui concerne la suppression du compte, il faut un droit spécifique, celui d’admin. Il faut donc 
demander directement à un bibliothécaire de le supprimer, cette opération se fait sur l’interface admin, 
dans «Liste des comptes», il suffit de cliquer sur la corbeille qui se trouve à côté de compte que l’on 
souhaite supprimer. 

5 Le prénom et le mail des développeurs du site se trouve dans le pied de page du site. Les données liants 
les membres à leur livre réservé sont supprimées lorsqu’ils rendent le livre. Un chiffrement des données 
de la base de données est nécessaire pour la sécurité des données personnels de chaque personnes 
inscrites dans la bibliothèque. 
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Les liens utilisés pour faire cela étant : 

https://biblionumericus.fr/2018/05/23/quelques-pistes-pour-se-conformer-au-rgpd/ 

https://biblio.gironde.fr/images/stories/auteur_bdp/lisa/bao_rgpd_978f0.pdf 

https://mediatheque.ille-et-vilaine.fr/images/template_rgaa/srcclient/MDIV/Boite_a_outils/Art3_RGPD.pdf 

https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/affiche-adoptez-les-6-bons-reflexes.pdf 

https://www.cnil.fr/ 

 

Les mentions légales du site étant visibles sur le lien suivant : 

https://openvia.ipssi-sio.fr/accueil/mentions_legales.php 

 

 

 

Accessible depuis la page d’inscription. 

  

https://biblionumericus.fr/2018/05/23/quelques-pistes-pour-se-conformer-au-rgpd/
https://biblio.gironde.fr/images/stories/auteur_bdp/lisa/bao_rgpd_978f0.pdf
https://mediatheque.ille-et-vilaine.fr/images/template_rgaa/srcclient/MDIV/Boite_a_outils/Art3_RGPD.pdf
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/affiche-adoptez-les-6-bons-reflexes.pdf
https://www.cnil.fr/
https://openvia.ipssi-sio.fr/accueil/mentions_legales.php
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Référencer les services en ligne de l’organisation et mesurer leur 

visibilité 
 

Des statistiques concernant la visibilité de mon portfolio sont apportés, en effet il est possible de voir le 

nombre de requêtes effectués, le nombre d’adresses IP différentes, la bande passante utilisée pour un 

maximum de 7 jours, en sachant les pays qui l’ont le plus regardé : 

 

 

  



 
 

10 

Participer à l’évolution d’un site Web exploitant les données de 

l’organisation 
 

En ce qui concerne le site web pour l’entreprise Proxi, ayant du mal à devoir vérifier les dates de péremptions 

de leurs produits quasiment tous les jours, j’ai pris l’initiative d’automatisé cette tâche depuis leur site. 

 

En effet, le site récupère automatiquement à l’aide du JS la date actuelle, la date de péremption du produit est 

entrée au préalable puis le calcul de la péremption se fait automatiquement. 

 

A savoir que s’il reste moins d’un mois à un produit, il apparaît orange afin que le personnel de Proxi puisse les 

mettre en réduction. 

Si la date est dépassée, le produit apparaît rouge. 

Si la date est bonne et qu’il reste plus d’un mois, le produit apparaît en vert. 

Si un produit n’a pas de date de péremption, il apparaît vert. 

 

Ce calcul se fait en JS, côté client, afin de ne pas risquer de surcharger le serveur. 

 

Le site n’est pas utilisé par l’entreprise, voilà pourquoi il n’est pas en ligne. 


